La Communauté de Communes Terres de Bresse a, en accord avec ses communes membres, mis en oeuvre une procédure d’extension de ses compétences au service public de l’assainissement collectif, acté par arrêté préfectoral n°71-2025-09-11 du 11 septembre 2025, avec effectivité au 1er janvier 2026.
La compétence liée à l’assainissement collectif va donc être transférée à la communauté de communes Terres de Bresse à compter du 1er janvier 2026.
Ce transfert vise à harmoniser la gestion de l’assainissement sur l’ensemble du territoire et à garantir un service de qualité, avec une planification technique et financière adaptée aux besoins actuels et futurs. 
À compter de 2026, l’intercommunalité assurera :
· La gestion et l’entretien des réseaux d’assainissement collectif
· Le fonctionnement et la maintenance des stations d’épuration
· Les contrôles de raccordement au réseau public
· Les travaux d’extension et de réhabilitation des réseaux d’assainissement ainsi que des stations d’épuration
· La facturation du service d’assainissement collectif

Ce qui change pour les habitants :
· Service et demandes : Les démarches (raccordement, demandes de renseignements, incidents) doivent désormais être adressées la communauté de communes au 03.85.32.30.07
· Facturation : Les abonnements et redevances liées à l’assainissement collectif seront gérés par la Communauté de Communes Terres de Bresse mais vous seront facturés par les délégataires de service public des 3 syndicats d’eau potable du territoire (à savoir SAUR ou SUEZ en fonction de votre commune de résidence), sur la même facture que l'eau potable.
· Travaux : Les interventions sur le réseau collectif ou sur les stations d’épuration seront programmées, suivies et gérées par le service assainissement intercommunal.
Pourquoi ce changement ?
La mutualisation permet :
· Une meilleure coordination des investissements (enveloppe de 1 800 000€ / an d’investissement prévisionnelle prévue pour 13 ans)
· Une uniformisation des pratiques et du niveau de service
· Une optimisation des coûts à long terme
· Un prix de l’eau assainie (=redevances assainissement) identique sur tout le territoire
· Une gestion plus efficace des enjeux environnementaux et sanitaires, notamment pour la protection des cours d’eaux
En 2026 :
Concrètement, en 2026, le gel des redevances « assainissement collectif » a été voté par les élus. Votre prix de l’eau assainie (part fixe et part variable) hors taxe restera donc inchangé. Il sera cependant soumis à une TVA de 10%.
L’exploitation des ouvrages d’assainissement collectif par les agents communaux actuels perdurera via des conventions de mises à disposition signées avec la Communauté de Communes sur la majorité du territoire.
Contact utile
Pour toute question ou demande concernant l’assainissement collectif :
Service assainissement – Communauté de Communes Terres de Bresse
📍 Adresse : Rue de Wachenheim - 71290 CUISERY
📞 Téléphone : 03 85 32 30 07
📧 Email : comcom@terresdebresse.fr
🌐 Site internet : www.terresdebresse.fr
👉 Nous vous remercions de votre compréhension et restons à votre écoute pour vous accompagner dans cette transition.

